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CONVENTION BAILLEURS/COMMUNES
 
 
 
 
Le numéro départemental unique d’enregistrement de la demande de logement social est une disposition de la Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions.
 
Il a pour objet de garantir les droits du demandeur et d’assurer l’examen prioritaire des demandes qui n’ont pu être satisfaites dans un certain délai.
 
La loi prévoit qu’un « numéro départemental unique est obligatoirement communiqué au demandeur par le service, l’organisme ou la personne morale qui a reçu la demande ».
 
Tout demandeur doit se faire délivrer un numéro pour pouvoir prétendre à une attribution.
 
Toute commune, groupement de communes compétent ou service de l’Etat souhaitant être lieu d’enregistrement départemental de la demande de logement doit signer, avec les bailleurs sociaux concernés, une convention définissant les modalités de transmission des dossiers de demande de logement conformément à l’article L 441-2-1 du Code de la construction et de l’habitation.
 
La commune de ...................... (ou le groupement de communes) convient avec l’ensemble des bailleurs sociaux ayant du patrimoine sur son territoire des dispositions suivantes :
 
 
Article 1er - La commune (ou le groupement de communes) a pris la décision d’être lieu d’enregistrement de la demande de logement en vertu d’une délibération en date du...........
 
Elle s’engage à :
 
· procéder à l’enregistrement départemental de toute demande de logement social formulée auprès de ses services
 
· délivrer sous un mois un numéro unique au demandeur de logement sous la forme d’une attestation régie par l’article R 441-2-4
 
· transmettre la demande aux bailleurs sociaux signataires de la présente convention dans les conditions définies à l’article 3 
 
· tenir à la disposition du gestionnaire départemental du numéro unique toute information nécessaire au traitement des demandes qu’elle a enregistrées et qui n’ont pu être satisfaites au terme du délai d’attente manifestement anormal prévu à l’article L 441-1-2 du Code de la construction et de l’habitation
 
 
 
 
 
 
Article 2 - Réception et enregistrement des demandes
 
Pour toute demande formalisée, la commune procédera à :
 
· l’inscription de la demande sur la base d’un imprimé qui lui sera fourni par les bailleurs sociaux, accompagné des pièces justificatives demandées 
 
· l’enregistrement départemental de la demande par l’application nationale du numéro unique (ou autre système départemental de délivrance d’un numéro conforme au décret n° 2000-1079 du 07 novembre 2000 ).
 
· la transmission au demandeur, sous le délai d’un mois, d’une attestation conforme à l’article         R 441-2-4. Cette attestation précisera en outre le nom et l’adresse du ou des bailleurs auxquels le dossier de demande aura été transmis
 
 
Article 3 - Modalités de transmission des demandes aux bailleurs sociaux
 
 
Dans le délai de .............. jours, la commune (ou le groupement de communes) communiquera tout dossier déposé dans ses services :
 
· au bailleur social concerné, signataire de la présente convention, lorsque le candidat a émis un choix précis de localisation
 
· à tous les bailleurs sociaux signataires de la convention lorsque la demande ne concerne pas un programme particulier
 
La liste des adresses et des correspondants des bailleurs sociaux à qui le dossier devra être adressé est annexé à la présente convention
 
Article 4 - Suivi des demandes
 
La commune (ou le groupement de communes) gérera le système d’enregistrement :
 
· la mise à jour de l’enregistrement départemental : modification, renouvellement, radiation dans les conditions prévues par le décret n° 2000-1079 du 7 novembre 2000 relatif à l'enregistrement départemental des demandes de logements locatifs sociaux.
 
· l’identification de la demande non satisfaite dans le délai d’attente manifestement anormal
 
En outre, la commune (ou le groupement de communes) participera, à la demande du gestionnaire départemental du système d’enregistrement, à l’examen prioritaire des demandes ayant dépassé le délai d’attente manifestement anormal tel que prévu par l’article L 441-1-2 du Code de la construction et de l’habitation.
 
 
Article 5 - Durée de la convention et conditions de dénonciation
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an. Elle est reconduite tacitement par période d’un an.
 
Elle peut être dénoncée par lettre simple adressée à l’ensemble des signataires. Un préavis de trois mois doit toutefois être respecté.
 
 
 
Fait à ..................., le .......................
 
 
	Signataires :
	Monsieur le Maire de ....................................

	 
	(ou Monsieur le Président de ........................

	 
	 

	 
	 

	 
	Mesdames et Messieurs les Présidents des bailleurs sociaux ayant du patrimoine sur le territoire de la commune (ou le groupement de communes considéré):

	 
	 

	 
	 


 
